
05-06-2024 4. Demande de dérogation mineure – 176 rue Couture 

CONSIDÉRANT   que le demandeur souhaite agrandir sa résidence du côté latéral 
droit qui est présentement à 2.21 mètres de la ligne latérale;

CONSIDÉRANT que l’agrandissement projeté serait de 1.21 mètre de large ce que 
porterait la marge latérale à ± 1 mètre au lieu de la norme 
prescrite de 2 mètres.

CONSIDÉRANT que la propriété est située en milieu urbain.

CONSIDÉRANT que la demande représente 50% de la norme prescrite ce qui fait 
qu’elle n’est pas mineure;

Sur proposition de Mario Ravenelle, appuyée par Cody Stoutenburg, il est 
unanimement résolu de recommander au conseil municipal de ne pas accorder la 
demande de dérogation mineure pour l’agrandissement de la résidence à une marge 
de recul latérale de ± 1 mètre.






